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À QUOI SERT LE CONSEIL DE COOPÉRATION ?

Je peux expliquer mes 
idées à la classe.

Je peux expliquer mes 
idées à l’école.

Je peux dire quand 
quelque chose ne me 

plaît pas.

Je peux faire une  
demande au conseil de 

coopération pour  
résoudre une dispute.

Je peux remercier un(e) 
camarade et le/la  

féliciter.

Je peux exprimer mon opinion 
sur tous les sujets.

Je peux faire  
changer les choses. 

Je peux participer 
aux votes.

Je peux aider à résoudre 
les problèmes.


